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GATT/AIR/39 LE 21 JANVIER 1954 

OBJET : DECLARATION DU 24 OCTOBRE 1953 CONCERNANT LE MAINTIEN EN 
VIGUEUR DES LISTES ANNEXEES A L'ACCORD GENERAL SUR LES 
TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 

1. LA DECLARATION PROROGEANT JUSQU'AU 1ER JUILLET 1955 LA VALIDITE 
OBLIGATOIRE DES LISTES ANNEXEES A L'ACCORD GENERAL EST RESTEE OUVERTE 
A LA SIGNATURE AU SIEGE DES NATIONS UNIES JUSQU'AU 31 DECEMBRE 1953. 
LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE NE S'EST PAS TROUVE EN MESURE D'Y APPOSER 
SA SIGNATURE AVANT L'EXPIRATION DE CE DELAI. TOUTEFOIS, IL VIENT DE 
DEMANDER A SIGNER CETTE DECLARATION ET IL A SOLLICITE UNE PROROGATION DU 
DELAI POUR ETRE EN MESURE DE LE FAIRE. EN CONSEQUENCE, UN PROJET DE 
DECISION ACCORDANT UNE PROROGATION DE CE DELAI DANS LE CAS DE L'AUSTRALIE 
A ETE ETABLI, 

2. D'AUTRE PART., LES GOUVERNEMENTS DE LA REPUBLIQUE FEDERALE 
D'ALLEMAGNE, DE L'AUTRICHE ET DE LA NORVEGE ONT SIGNE LA DECLARATION 
AD REFERENDUM LE 24 OCTOBRE 1953 MAIS ILS N'ONT PAS ETE EN MESURE D'OB
TENIR LA RATIFICATION NECESSAIRE DU PARLEMENT AVANT L'EXPIRATION DU DELAI 
IMPARTI, SOIT LE 31 DECEMBRE 1953. CES TROIS GOUVERNEMENTS COMPTENT 
TOUTEFOIS OBTENIR TRES PROCHAINEMENT LA RATIFICATION DEMANDEE. LE 
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE, AINSI QU'IL A ETE 
INDIQUE DANS LE DOCUMENT G/73, S'EST ENGAGE, EN ATTENDANT LADITE RATIFI
CATION, A SE CONSIDERER COMME LIE, DANS LES MEMES CONDITIONS DE RECIPRO
CITE QUE CELLES QUI FIGURENT DANS LA DECLARATION, PAR L'OBLIGATION 
DE NE PAS RECOURIR AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE XXVIII SOUSCRITE EN 
VERTU DE LA DECLARATION. LE GOUVERNEMENT DE L'AUTRICHE A PRIS UN ENGA
GEMENT ANALOGUE. LE PROJET DE DECISION CI-APRES PREVOIT EGALEMENT UNE 
PROROGATION PERMETTANT A CES TROIS GOUVERNEMENTS DE CONFIRMER LEUR SIGNA
TURE APRES RATIFICATION. 

3. LES PARTIES CONTRACTANTES SONT PRIEES DE FAIRE ENREGISTRER LEUR 
VOTE LE 12 FEVRIER 1954 AU PLUS TARD. 

E. WYNDHAM WHITE, 

P.t.-, W<J °[0JÙ^-
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Le 21 Janvier 1954 

PROJET DE DECISION PORTANT PROROGATION DU DELAI DE SIGNATURE DE LA 
DECLARATION RELATIVE AU MAINTIEN EN VIGUEUR DES LISTES ANNEXEES A 

L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIES DOUANIERS ET LE COMMERCE 

(Décision du ... février 1954) 

CONSIDERANT que la Déclaration du 24 octobre 1953 portant maintien en 

vigueur des listes annexées à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 

commerce est restée ouverts à la signature jusqu'au 31 décembre 1953 inclu

sivement, 

CONSIDERANT que le gouvernement de l'Australie n'a pas été en mesure de 

signer ladite Déclaration avant l'expiration du délai précité et qu'il a 

sollicité une prorogation audit délai, 

CONSIDERANT d'autre part que les gouvernements de la République fédérale 

d'Allemagne, de l'Autriche et de la Norvège, qui avaient signé la Déclaration 

ad referendum à la date du 24 octobre 1953, n'avaient pu obtenir à la date du 

31 décembre 1953 les ratifications de leurs parlements nécessaires pour la 

confirmation de leurs signatures, 

CONSIDERANT enfin qu'il est souhaitable de donner au gouvernement de 

1*Australie une nouvelle possibilité de signer la Déclaration et de permettre 

aux gouvernements de la République fédérale d'Allemagne, de l'Autriche et de 

la Norvège de confirmer leurs signatures, 

LES PARTIES CONTRACTANTES 

DECIDENT que, nonobstant les dispositions du troisième paragraphe de la 

Déclaration précitée, 

a) la signature du gouvernement de l'Australie, si elle a été apposée à 

ladite Déclaration le 30 avril 1954, déploiera les mêmes effets que 

si elle y avait été apposée au 31 décembre 1953; 

rrpy-* •*»*»«,. 



b) les signatures des gouvernements de la République fédérale 

d'Allemagne; de l'Autriche et de la Norvège, si elles ont été 

confirmées le 30 avril 1954, déploieront les mêmes effets que si 

elles avaient été confirmées au 31 décembre 1953; 

CHARGENT le Secrétaire exécutif d'adresser copie de la présente Décision 

au Secrétaire général des Nations Unies. 


